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Madame la Préfète, 
 
 
Vous m’informez, par courrier du 11 juillet dernier réceptionné le 2 août 
2023, de la consultation des structures porteuses de Schémas de Cohérence 
Territoriale (SCoT) sur le projet de Schéma Régional des Carrières (SRC).  
 
Notre syndicat, porteur du SCoT des Territoires de l’Aube approuvé le 10 
février 2020 et entré en vigueur le 29 juillet 2020, sera soumis à une 
obligation de prise en compte du futur SRC dans un délai de trois ans à 
compter de l’approbation de ce dernier, projetée à l’automne 2024. 
 
Après analyse du dossier et plus particulièrement du tome 4, il apparait que 
les orientations 1 et 2 (concernant spécifiquement les documents de 
planification et d’urbanisme) n’entrent pas en contradiction avec la 
philosophie du SCoT des Territoires de l’Aube exprimée dans son Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et déclinée dans 
son Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). 
 
En effet, les orientations 1.1.2 et 1.1.3, visant à approfondir la connaissance 
à l’échelle des périmètres de SCoT sur les besoins, ressources et enjeux 
d’approvisionnement du territoire, ainsi qu’à favoriser l’association des 
représentants de la profession des carriers aux démarches d’élaboration ou 
de révision des SCoT, visent à améliorer l’intégration de cette thématique 
dans le cadre de notre exercice de planification territoriale. La méthode 
proposée aux SCoT semble de nature à faciliter l’appropriation des données 
du SRC à l’échelle de nos périmètres. 
➢ Notre périmètre de SCoT est ainsi concerné par plusieurs gisements 

constituant des Zones d’Intérêt pour les granulats-ballast : le Vaudois 
et la plaine de Brienne pour les alluvions anciennes, la vallée de Seine 
aval pour les alluvions récentes, le plateau de Vendeuvre et la Côte 
des Bar pour les calcaires du Jurassique supérieur (aucun gisement 
d’intérêt national ou régional) ; 



➢ Quelques secteurs sont identifiés en tant que gisements pour les minéraux industriels : le 
nord du Chavangeois pour les marnes (Gisement d’Intérêt Régional), le secteur d’Amance 
pour les argiles (Zone d’Intérêt) ; 

➢ Le périmètre de notre SCoT est à cheval sur trois bassins de consommation différenciés 
(Aube nord, Aube centre / Troyes, Sud Aube), dont l’évolution de la consommation projetée 
à 2034 serait plutôt stable, ce qui en fait des zones considérées aujourd’hui comme à 
l’équilibre. Le SRC invite néanmoins à considérer les besoins des territoires limitrophes 
comme ceux de l’Ile-de-France par exemple qui nécessitent d’anticiper une augmentation de 
la production départementale (multiplication par 1,3) induisant à terme l’ouverture de 
nouveaux sites d’exploitation.  

➢ Ces informations confortent les données déjà évoquées dans le cadre du diagnostic de notre 
SCoT et permettront de les actualiser lors d’une prochaine procédure. 

 
Les orientations 1.1.4 et 1.1.5 du projet de SRC demandent aux SCoT d’identifier les gisements 
d’intérêt au sein de leur diagnostic, de définir des dispositions au sein du DOO permettant de 
préserver un accès suffisant aux richesses du sol et du sous-sol, et d’encourager par ordre de priorité 
le renouvellement des sites en exploitation avant l’extension des sites existants ou la création de 
nouveaux sites. Ces orientations semblent s’inscrire en concordance avec la volonté exprimée dans 
notre document de préserver les grands équilibres fonciers en protégeant la ressource sol. 

➢ Le SCoT des Territoires de l’Aube, à travers les orientations 2.3.1 à 2.3.3 de son DOO, vise à 
protéger la vocation des espaces agricoles, considérer la valeur pédo-agronomique et 
économique des terres, et éviter les déséquilibres entre développement urbain durable, 
agriculture et exploitation de la ressource en matériaux (notamment en privilégiant la 
localisation des futures carrières et gravières sur les terres aux caractéristiques pédo-
agronomiques les moins riches). 

➢ Il répond d’ailleurs également au souci du SRC de favoriser les approvisionnements de 
proximité en encourageant, à travers ses orientations 1.3.12 ou 3.1.21, les restaurations du 
patrimoine bâti dans le respect des modes constructifs traditionnels et la valorisation des 
ressources locales en utilisant les matériaux naturels locaux. 

 
Dans son 2e objectif et son orientation 2.1, le projet de SRC demande aux SCoT de prendre en 
compte les zonages environnementaux, afin de guider les choix d’implantation, d’exploitation et de 
remise en état/réaménagement des carrières. La classification retenue reconnait les trames vertes et 
bleues (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) à un « niveau 3 » de prise en compte 
(niveau le plus faible). Toutefois, il semble que les réservoirs de biodiversité puissent également se 
retrouver en « niveau 1 » ou « niveau 2 » selon les zonages concernés (par exemple pour ce qui 
concerne notre SCoT, les réservoirs de biodiversité de notre trame verte et bleue peuvent 
correspondre à des réserves naturelles qui sont classées en « niveau 1 » ou à des ZNIEFF de type 1 
qui sont classées en « niveau 2 »), et bénéficier ainsi d’un degré d’exigence accru vis-à-vis des enjeux 
environnementaux en présence en cas de projet. 

➢ La trame verte et bleue constituant un axe fondamental de notre SCoT, il nous apparait 
primordial de porter une attention forte à la préservation des continuités écologiques en 
cohérence avec les orientations 2.2.1 à 2.2.13 du DOO que ce soit à l’échelle des principaux 
cœurs de nature et ensembles formant réservoirs de biodiversité ou des principaux corridors 
écologiques identifiés localement par la cartographie du SCoT des Territoires de l’Aube.  

➢ Une précision utile pourrait être apportée dans le tableau de la classification en indiquant 
que les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques peuvent être d’échelle 
régionale ou locale (incluant ainsi les TVB figurant dans les documents de planification et 
d’urbanisme locaux). 

➢ En parallèle, il nous parait utile de préciser que les SCoT peuvent également prévoir des 
mesures complémentaires de nature à encourager l’intégration paysagère et 
environnementale des sites d’extraction, à travers le respect des trames écologiques et 
paysagères, la préservation voire la création d’espaces de transition, de zones « tampons » 



ou de lisières boisées... (orientations 2.1.5, 2.3.3, 2.3.19…du DOO du SCoT des Territoires de 
l’Aube). 

 
Enfin, l’orientation 2.2 du projet de SRC a pour objectif de préserver les paysages, et définit à ce titre 
des « zones sensibles » dans lesquelles des enjeux spécifiques doivent être pris en compte (la 
Bassée ; le Perthois ; les côtes de Meuse, de Moselle et de Toul ; les forêts de plaine et de vallée 
d’Alsace).  

➢ Au regard des enjeux de préservation de la valeur universelle exceptionnelle des paysages 
des « Coteaux, Maisons et Caves de Champagne » inscrits au patrimoine mondial de 
l’UNESCO, il nous semble que la zone d’engagement aurait également pu être identifiée 
comme une zone sensible à l’échelle de la région (l’impact potentiel d’un site d’exploitation 
au sein de ces paysages méritant a priori autant d’attention que celui d’un bâti agricole, d’un 
dispositif de production d’énergie renouvelable ou encore d’un projet de développement 
urbain). 

 
 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces quelques remarques, je vous prie d’agréer, Madame la 
Préfète, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 
 

Le Président,  
Jean-Pierre ABEL 


